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se compléter par des sanctions à l'intérieur de la société, :;.i des rapports défavora
bles parviennent à cette dernière sur la qualité du travail des membres. 

Un index des langues (35 40) et un répertoire des spécialités (41-48) terminent 
cet ouvrage . JPV. 

ç LE RÉPERTOIRE DES TRADUCTEURS 
CANADIENS: 

T el qu'il se présente, e t malgré ses défauts, le Répertoire hollandais es t un bon 
point de départ. Ma niable , peu coûteu x, bien présenté d a ns ses pages imprimées, il 
pourrait servir d'exemple à un Révertoirc canad.i.en, e n t ena nt compte d es points sui
vants : 
1. L'ouvrage dev,rait être bilingue . Si la m a jorité des employeurs canadiens sont 
de langue angla ise, les services officiels è t gouvernementaux sont a ussi de la ngue 
française . Il y a urait donc à é tudie r une présentation vra iment bilingue, qui soit 
commode et non a mbiguë. Ce la doubler a it évidemm ent la long ueur du volume, mais 
c'est la seule solution; e n effe t, des r envois à des r ense ignem ents m on olingues sont 
to\,lèjours difficiles à faire, e t pe uvent n 'être pas réalisables. Si, pa r exemple, Je sigle 
Fr. fonctionne indifféremment dans la partie française comme dans la partie angla ise 
(French), il n'en va pas de m êm e pour A ngl. ou Engl. D'autre pa rt, re nvoyer uni
quement à des numéros codés (p. ex. 002, qui s ignifierait anglais dans u n cas et 
français da ns l'autre) est un solution désagréable, presque illisible. 
2. On pourra r et enir l'idée d'une Uste de langues e t l'indication <le la direc tion 
da n s la quelle c ha que tra duc t eur peut opérer : d 'anglais e n français, ou de français e n 
anglais, ou d 'ukrainien e n anglais, e tc. Dans le cas de traducte urs opéran t sur plu
sieurs langues, l'ordre pourra it signifier un degré décroissant de compétence; par 
exemple 

Ang. 
F r . 
Esqu. 
Ukr. 

Fr. 
Ang. 
Fr. 
Ang. 

signifierait que le traducte u r trava ille norma lement vers Je frança.is, mais peut 
(compéte n ce m oindre ) tra duire ver s l'anglais, que sa conna issance d e l'esquimau est 
faibl e e t celle de l'ukrainie n encore plus fa ible. Il ne faudrait d'a illeurs pas mU'IÜplier 
ces n otations. · Un traducteur qui n'est pas sü r de lui ferait mieux de s'ltbstenir , 
m êm e s'il lit, pour s'amuser, le sam edi soir pendant la pa rtie de hoc key, des · textes. 
en esquimau . ou en ukrainien. Un type plus intér essant de n ota tion serait 

Ang. Fr. 
Esp. Fr. 
:Esqu. Fr. 

où le traducteur a pparaît nettem ent spéciallsé da n s fa traduction ve1'8 le f r ançais 
u niquement de plusieurs la n g ues c itées par ordre 'décroissant de conna issanc·e. C'est 
la solution adoptée par le r épertoire hollanda is. 
3. Liste des rubriqu es ou spécialités : On pourrait, · soit adopte r la même lis t e et 
la m ême numérotation que les traduc t eurs h olla nda is, soit cher c he r à êtr e plus com 
ple ts. L es codes de classification décima le pour les bibliothèques n ous fourniraient 
facilem ent une base de d épart. Le comité du r épertoire pourra it présenter a u 2e 
congrès une proposition d e lis t e e t de numérota tion dans ce sen s. 

Cha que traduc teur pourra it ch oisir les spécia lités qui l 'intéressent, et se limite r 
à trois, avec possibilité d'utiliser la colonne D I VERS pour des r enseignem e n ts pa rti 
culier s qui n e figureraient pas dans l'index . 

Jusqu 'ici, n ous a urions donc une pa ge qui se présentèralt a insi : 

Province d e Québec 

DUPOND, J ean 
SDIT, STIC 

99 Papineau 
CR. 0-0000 

LD 
Ang. 

LA 
Fr. 

MONTREAL 

Spécial'ités 
566 560 G 

Div . 
Avocat 
ACF 



ce qui s ig nifier a it que M . J ean Dupon d, de Montréal , .m em bre d e · Ja SDIT, e t de la 
STIC, t ra duit d '·a n g la is ·e n fr.ança is d es t extes publicitaires (566) des textes de· comp
tab,ilité . (.660 ). e t a u s">i. m.aia. m 0 jns y9~ontiers, des t extes coura nts, non techniques; 
e nfin, qu'il est a vocat e t ·m embre de l'Académie can adie nne -fra nçaise. 
4. Autres r enseignements : Ju squ 'ici, nous donnerions les m êm es r e nseignements 
que la sociét é holla nda ise, à l 'exception de D ·iv. où pourr a ient se donne r des titres ou 
diplômes q ui ne fji;.IJre.nt,. pas a1~ dqm:iment holla n fl\1is. Mais il serait. évidemment sou• 
h a ita b le d e donn er d'autres r enseignem e nts; par exemple, d'ajouter la possibilité d'in
terprétation orale , selon le cas, la possibilité d'édition e t d'impression des documents 
traduits, l 'insertion d u traducteur da ns un bureau ou age nce de publicité, etc. Ces 
rubriques nouvelles pourraient faire , e lles a ussi, l'objet de discussion lor s du 2e 
oon~~ . 
5. Ch oix des n om s : Ici, plu~ieurs pi-inc.ipes s 'offrent à nous . 

Princip e A : Insérer tous l es m embres des socié tés d e t r ad ucteurs e t interprètes, 
e n r ègle pour l'a nnée courante , le curriculum e t les s pécialités étant 
fou rnls t!Ù les soc i~tés et sou s leur r esponsabilité. 

L e r épe rtoire pourra it dès lors ê tre publié conjointement pa r 
toutes les sociétés, sous les a u spices de la STIC ou comm e doc ument 
du 2e Cqngrès. 

Principe B : N 'insérer que. les membres des sociétés qui font profession de tra
ducteur "plein t emps!' ou qui sont a ppelés n ormalement, dans l'exer
cice d e leur profession, à faire des trad uctlon s, à en r evlser ou à 
enseigner les· techniques de la traduction. Le choix serait plus d éli
cat, m a is pourra it relever de la compéten ce des Sociétés. Là e ncor e, 
le r épertoire serait une publication conj oin te. 

Principe C : Cha rger · un comité de dresser · Je r épertoire sous sa r esponsabilité et 
fai r e s uffisamment de publicité à la chose pour que les intér essés 
s'i nscrivent ·d'eux-mêmes, envoient leur curric ulum e t les r en seigne 
m ents q u 'il s désirent voir figurer après le ur nom. Il fa udrait dès 
lor s de m ander des frais d'inscription assez élevés à chaque traduc
t eur, pour permettre la publication du r épertoire, m a is par contre 
celui-ci pourrait contenir des n oms de traduc teurs n e faisant partie 
d 'a ucune associa tion. 

6. Financem ent : Le r ép ertoire h olla ndais contient 48 pages plus les couvertures, 
qui sont largem ent utilisées. Il es t fait par les moye ns du bord, sauf pour l'introduc
tion, qui est imprimée. Le prix de r evient n e d oit donc pas être excessif : on pourrait 
d emander par exemple $2.00 à cha que personne fig ura nt a u r épertoire, ce qui lui 
assure rait a u moins un exempla ire gratuit, les exemplaires supplém entaires pouvant 
être a chetés avec une r éduction , ainsi que les commandes en nombre. Bien présenté. 
il pourrait facilement se vendre à 1,000 exempla ires. ce qui pa rait ê tre un tira g e 
minimum. Peut-être faudrait-Il prévoir une édition bon m a r ch é au d épart, pour per
mettre des corrections e t des additions par la suite. 

T outes les suggestions, offre d e participer a ux travaux sur ce répertoire, e t com
menta ires devront êtr e ad ressés a u Secr étaria t, 2e Congr ès des traducteurs, a / s 
Mlle R. Béla nger, 3470 rue Chambly , Montréal. - JPV. 

* 
Cl DmECTORY OF TRANSLATORS, 

A L'AMÉRICAINE: 

The Journal has pointed out on several occasions the u sefulness of a direc t ory 
of trans la tors a nd interpreters, especially in view of the forthcoming Congrès (See 
above ) . This apparently was a lso the feeling of the ATA, a s witnessed by a recent 
memorandum bearing Dr. Gode 's s ignature , which we re produce below. 
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